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Condorcet Descriptif Budget Actions Calendrier

Ressources 
partagées

Oui (C060) La SDSI a préparé un support juridique pour un 
accompagnement par un prestataire des DRAC dans 
l'harmonisation de leur architecture réseau. Les 
DRAC actuellement en SAMBA 3 doivent évoluer 
en SAMBA 4. Les DRAC en Active Directory sont 
invitées sans obligation à basculer en SAMBA 4. Les
DRAC non fusionnées sont également traitées.
Ces migrations permettront d’avoir un annuaire 
unique des connexions aux ressources partagées, 
pour tout le ministère, donc a fortiori pour les DRAC
fusionnées.

Budget SDSI
250 000 € maximum 
pris en charges par 
SDSI

Le 21 avril la SDSI a informé les RI sur les aspects 
techniques et budgétaires. Les premiers retours ont été 
reçus.
La SDSI communique les éléments de langage sur le 
projet au DAT qui envoie un mail aux DRAC/DA/SG 
pour les informer du projet et leur demander de 
prioriser l’activité de leur RI.
En effet la charge de la réattribution des accès aux 
agents de la DRAC repose sur les RI dont il faut 
prioriser la charge de travail.

La SDSI fait un pilote la semaine du 
23 mai et organise parallèlement le 
déploiement dans les DRAC avec les 
RI et le prestataire.
Sont prévus :
01-14/06 ALPC : fusion des domaines
01-15/06 PDL : fusion des domaines, 
yc UDAP
15/06-01/07 : BFC
15/07-01/08 : ACAL

Webconférence 
(Webex)

Oui (C053) Une offre internalisée est en cours de constitution en 
interministériel. Le MCC participe à 
l’expérimentation via la DRAC BFC. Le 
déploiement est attendu en 2017.
Pour 2016, le service s’appuie sur l’offre de service 
Webex, dont le support est en cours de notification 
sur la base d’un accord cadre pour la téléphonie fixe 
de la direction des achats de l’État, avec changement 
d’opérateur (SFR).

Budget des DRAC 
(paiement à l’usage)

La SDSI a choisi les licences à l’usage, a priori moins 
chères et plus souples d’emploi
Le nouveau marché cadre a été notifié récemment par 
l’UGAP. Sa déclinaison en marché subséquent,  
nécessaire pour l’acquisition de nouvelles licences, est 
en cours.
Travail DSM-DAT pour la rédaction d’une mode 
d'emploi utilisateur simplifié (lancer une réunion / 
accepter une réunion /…) 

En attente de la notification du 
nouveau marché subséquent, le nombre
de licence reste à un organisateur par 
DRAC avec l’ancien opérateur, 
Orange.
La mise en œuvre du nouveau marché 
est prévue au 1er juillet.

PC en mobilité Oui (C051) Solution mise à disposition des DRAC sous 2 
formes :
- Lenovo X240 en stock
- nouveau modèle à venir

105 Keuros ont été 
ajoutés dans le budget 
des DRAC

Le changement des PC au catalogue UGAP entraîne un 
retard conséquent dans la mise à disposition des PC 
pour les DRAC qui ont retenu le choix 2 (de avril à 
octobre).
Le 22 avril, la DAT a proposé aux DRAC de revenir 
dans le choix 1 et de bénéficier de X240. La SDSI a 
informé les RI le même jour.

À ce stade les 29 postes demandés lors
de la première vague ont été envoyés
en  DRAC  et  les  16  postes
correspondant  à  la  deuxième  vague
seront livrés avant le 17 juin.

GEC Oui (C020) La préparation du déploiement de GOIA GEC 
démarre en NPDCP et se fera dans la foulée dans les 
6 autres DRAC selon une logique de GT piloté par le
DSM et rassemblant des représentants de toutes les 
DRAC.

Budget SDSI
150 keuros

La SDSI met à disposition la version de GOIA GEC 
vidée du paramétrage de l’administration centrale, afin 
de pourvoir mettre en place une solution adaptée à la 
DRAC NPDCP.

Une  étude  sur  l’organisation  de  la
gestion  dématérialisée  du  courrier  a
démarré  début  mai  2016  en  DRAC
NPDCP, elle prépare le terrain pour le
déploiement  qui  aura  lieu  dans  un
second temps. Les solutions proposées
aux autres DRAC se feront sur la base
de cette 1ere expérience. 

Visioconférences Oui (C053) Les DRAC fusionnées demandent le doublement de 
leur matériel de visioconférence. Conformément à la 
démarche définie lors de la préparation du budget, la 
priorité est donnée aux DRAC ayant un usage avéré 
au premier trimestre 2016 (ALPC, ARA et NPDCP) 
ou pour les DRAC particulièrement étendues 

Budget SDSI
75 000 € à porter à 
120 000 €. Crédits non
déconcentrés.

La SDSI passe commande de 12 équipements de 
visioconférence pour 5 DRAC retenues : ACAL, 
ALPC, ARA, LRMP et NPDCP.
Les DRAC préparent les salles de visioconférence et 
achètent les écrans. 

Les matériels ont été commandés.
Les livraisons sont prévues fin juin.
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(LRMP, ACAL) afin de favoriser le développement 
de la visioconférence.

Zephyrin Non Outil vieillissant, notamment pour l’envoi de 
nombreux documents. Plusieurs solutions de 
remplacement sont à l’étude entre le produit 
LINSHARE et outil Melanissimo du MEEM, en 
implémentation au MCC ou en offre de service 
interministériel.

Sans objet à court 
terme

En attendant le choix définitif pour son remplacement, 
les DRAC bénéficieront dès maintenant  d’un pilote 
avec LINSHARE permettant le dépôt de plusieurs 
fichiers en une fois et avec une limite de taille 
sensiblement augmentée.
Le support est fourni par la SDSI.

Le guide utilisateur pour Zephyrin2 
(LINSHARE) a été diffusé.
Le DAT le communique aux DRAC.
Le serveur actuel est dimensionné pour
un pilote.

Autocom Non Les standards téléphoniques des DRAC qui ont 
fusionné ne sont pas compatibles entre eux. La durée
de vie d’un autocommutateur est de 10 ans. 
Certaines fonctionnalités peuvent être mises en place
entre des PABX de marques différentes. Une 
expertise est nécessaire au cas par cas.

Budget DRAC Externalisation d'un recensement dans les DRACs 
fusionnées avec un diagnostic permettant de faire des 
préconisations au cas par cas.
Coordination des prestations d’assistance via le marché
ETIT de l’UGAP qui est notifié.

La  problématique  doit  nfaire  l’objet
d’un examen des situations au cas par
cas,  avec  une  prestation  d’expertise
dans le cadre d’un marché UGAP. Les
modalités  d’usage  de  ce  marché  sont
en  cours  de  définition  (objectif  fin
juin).


